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REUNION D’INFORMATION

URCPIE de Picardie
•��•��•••�•��������� ��	
����
€����	���‚���	��	�ƒ���„•�
��‚•�ƒ�
•���€��	

Gratuit

Air intérieur et santé en établissement d’accueil 
collectif d’enfants de moins de 6 ans (EAJE) : 
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Inscription conseillée :
URCPIE de Picardie
Tél. : 03.23.80.03.02
E-Mail : contact@cpie-picardie.org
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Public concerné : 
Cette réunion d’information s’adresse aux responsables d’établissements d’accueil des jeunes enfants. 

Pourquoi cette réunion d’information  ?
Depuis 2015, la loi Grenelle 2 a rendu obligatoire la prévention de la pollution de 
l’air intérieur dans certains établissements publics ; notamment les établissements 
d’accueil collectifs d’enfants de moins de six ans (EAJE) au 1er janvier 2018. 

Les établissements concernés devront, au choix, réaliser des mesures de la qualité 
de l’air intérieur (QAI) et/ou mettre en place un programme d’actions de prévention 
de la qualité de l’air (concernant par exemple le choix des produits d’entretien et du 
mobilier ou la sensibilisation du personnel à la qualité de l’air intérieur). 

Adresse : 
Salle 225, quartier Ordener, 6/8 rue des jardiniers à Senlis (OISE)

Cette réunion d’information est organisée par  l’URCPIE de Picardie (Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement), 
avec le soutien financier de l’Agence de l’eau Seine-Normandie ainsi que du Conseil régional des Hauts-de-France, en partenariat avec la 
commune de Senlis.

Pour info :2 dates dans la Somme et dans l’Aisne

Santé-environnement
Plus d’informations sur la mission santé-environnement menée par les CPIE de Picardie : 

http://www.cpie-picardie.org/cpie/Content.aspx?ID=135722

Pour vous aider, l’URCPIE de Picardie vous propose une réunion d’information d’une demie-journée pour : 
• permettre de connaître l’impact des polluants de l’air intérieur sur la santé des enfants, mais aussi du personnel 

salarié travaillant dans ces établissements,
• faire un point complet sur la réglementation QAI concernant les EAJE et entrant en vigueur au 1er janvier 2018,
• découvrir des bonnes pratiques à mettre en place au sein des EAJE pour une meilleure QAI.


